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Rectificatif 

Paragraphe 35 

Lire le paragraphe comme suit: 

Dix-sept organisations intergouvernementales et 79 organisations non gouvernementales 
étaient également représentées. 

Paragraphe 45 

Ajouter à la fin du paragraphe le texte suivant: 

Après l�adoption de la décision 23/COP.6, le Canada a fait une déclaration sur des 
questions relatives à la gestion du programme et du budget. Il a réaffirmé la nécessité 
d�améliorer encore l�établissement de rapports sur le budget et souligné qu�il faudrait 
apporter un appui plus important à la mise en �uvre effective de la Convention plutôt 
qu�à l�administration du processus. 
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